
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

OBJET  
 

Date : 14 décembre 2020 
 

 
Présents : Mesdames les Professeurs Marie-Edith LAFON, Dominique LIGUORO, Claire MAJOUFRE et Sandrine 

DABERNAT, Messieurs les Professeurs Pierre DUBUS, Patrick DEHAIL, Pierre MERVILLE, Didier GRUSON et 

Éric DOBREMEZ, Mesdames les Docteurs Caroline GRONNIER, Fanny PELLUARD-NEHME et Aurélie RUET, 

Messieurs les Docteurs Nicolas SALAMON, Emmanuel RICHARD et Frantz THIESSARD, Messieurs Lucas 

EDOUARD et Loïc GUYOT, Monsieur le Docteur Laurent MAILLARD (Conseil Régional de l’Ordre des Médecins 

Nouvelle-Aquitaine), Madame Véronique CHASSAING* (Responsable Administrative et Financière du Collège 

Sciences de la Santé), Monsieur le Professeur Igor SIBON*. 

 

Excusés : Mesdames les Docteurs Marie-Christine BEAUVIEUX et Claire ROUBAUD, Madame Stéphanie  

FAZI-LEBLANC et Madame Elise DOUCAS (CHU de Bordeaux), Monsieur le Médecin Général Marc PUIDUPIN 

(Hôpital d’Instruction des Armées Robert Picqué), Monsieur le Docteur Philippe ARRAMON-TUCOO (Union 

Régionale des Médecins Libéraux Nouvelle-Aquitaine), Monsieur le Professeur Jean-Philippe JOSEPH*. 

 

5 de ces membres ont donné pouvoir. 

 

* personnalité invitée à titre consultatif et membres invités permanents 

 
Ordre du jour : Formation Plénière 
 

 

A l’ouverture de la séance, Monsieur le Doyen informe les membres du Conseil du décès du Professeur  

Jean TAVERNIER survenu le 28 novembre. 

 

Le Professeur Jean TAVERNIER devient docteur en médecine en 1957 puis professeur de radiologie et président du 

conseil des enseignants en radiologie de France en 1978. Il se passionne pour les méthodes d’imagerie les plus 

innovantes, l’imagerie vasculaire dont il était un des meilleurs spécialistes, puis le scanner qui a révolutionné 

l’imagerie médicale. Il était aussi le promoteur d’une imagerie d’organe dans laquelle les compétences cliniques et 

techniques sont indissociables, indispensables à un dialogue constructif avec médecins et chirurgiens et générateur de 

progrès pour le bénéfice des patients.  

 

Le Professeur TAVERNIER a été élu Doyen de la Faculté Hyacinthe Vincent (UFR 2) de 1975 à 1980. Grand 

médecin et enseignant admiré, très aimé de ses élèves et de ses collègues, sa popularité et son dynamisme le 

conduiront à la présidence de l’Université Bordeaux II Victor Segalen en 1980. Il a été réélu en 1982. 

 

En parallèle de sa carrière universitaire, Jean TAVERNIER a été élu conseiller régional d’Aquitaine en 1986 et 

président du Conseil Régional d’Aquitaine de 1988 à 1992. Il deviendra chef du service de radiologie à l’hôpital  

Haut-Lévêque en 1991 et son dernier mandat sera celui de président du conseil d’administration du CHU de Bordeaux 

de 1997 à 2002. 
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Jean TAVERNIER était un homme de conviction, profondément attaché au service public, à l’université et au CHU ; il 

resta toute sa vie fidèle et à l’écoute des institutions qu’il a servies.  

Il s’est vu remettre au cours de sa riche carrière les insignes d’officier des Palmes Académiques, de chevalier de 

l’Ordre National du Mérite et d’officier de la Légion d’Honneur, en reconnaissance des services rendus. 
 

Monsieur le Doyen propose qu’une minute de silence soit observée à la mémoire du Professeur Jean TAVERNIER. 

 

1. Approbation du procès-verbal de la séance du 9 novembre 2020 
 

Le procès-verbal de la séance du 9 novembre 2020 est approuvé à l’unanimité des membres présents et représentés 

(22 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention). 

 

2. Textes officiels 
 

- Ministère des Solidarités et de la Santé  
 

- Arrêté du 9 novembre 2020 (J.O. du 11 novembre 2020) modifiant l’arrêté du 17 janvier 2020 relatif à 

l’admission dans les instituts préparant au diplôme d’Etat de masseur-kinésithérapeute. 

 
- Arrêté du 9 novembre 2020 (J.O. du 13 novembre 2020) pris en application du deuxième alinéa de l’article  

R. 631-24-1 du code de l’éducation et fixant la répartition des contrats d’engagement de service public offerts restant à 

pourvoir au titre de l’année universitaire 2019-2020. 

 
- Arrêté du 12 novembre 2020 (J.O. du 15 novembre 2020) portant détermination de l’université de rattachement 

chargée de la gestion des stages du troisième cycle des études de médecine réalisés dans les collectivités d’outre-mer. 
 

- Ministère de l’Enseignement Supérieur, de la Recherche et de l’Innovation  
 

- Arrêté du 16 novembre 2020 (J.O. du 21 novembre 2020) fixant la date limite de dépôt des dossiers de 

candidature pour l’expérimentation des modalités permettant le renforcement des échanges entre les formations de 

santé, la mise en place d’enseignements communs et l’accès à la formation par la recherche au titre de l’année 

universitaire 2021-2022. 
 

- Arrêté du 18 novembre 2020 (J.O. du 4 décembre 2020) fixant les clauses types de la convention prévue à 

l’article R. 811-36 du code de l’éducation. 
 

- Décret n° 2020-1467 du 27 novembre 2020 (J.O. du 29 novembre 2020) fixant les modalités d’application de 

l’article R. 811-14 du code de l’éducation et relatif à la composition de la section disciplinaire du conseil académique 

compétente à l’égard des usagers des établissements publics d’enseignement supérieur. 
 

- Décret n° 2020-1555 du 9 décembre 2020 (J.O. du 10 décembre 2020) relatif aux délégations régionales 

académiques à la recherche et à l’innovation. 

 

3. Informations 
 

 Test de charge ECNi 
 

Monsieur le Doyen informe les membres du Conseil qu’un test de charge ECNi aura lieu le 22 janvier 2021. 

 

 Alerte des étudiants sur la souffrance étudiante 
 

Monsieur le Doyen laisse la parole à Madame le Professeur Marie-Edith LAFON concernant des retours d’étudiants 

évoquant des difficultés actuelles. 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042512673
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042512673
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042515801
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042515801
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042515801
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042521341
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042521341
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/texte_jo/JORFTEXT000042544206
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/texte_jo/JORFTEXT000042544206
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/texte_jo/JORFTEXT000042544206
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/texte_jo/JORFTEXT000042544206
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042607929
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042607929
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042607919
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042607919
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042607919
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042637021
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042637021
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Un débat s’ensuit entre les membres du Conseil sur les difficultés liées au Covid-19 mais plus largement sur les 

violences sexistes ou sexuelles envers les étudiants. Madame Marion PAOLETTI et Madame Chantal BERGEY seront 

conviées au Conseil d’UFR du mois de mars pour échanger sur ces thématiques. 

 

 Appel à candidature de l’Institut de France 

 

Monsieur le Doyen informe les membres du Conseil de l’ouverture d’un Prix 2021 de la Fondation NRJ-Institut de 

France sur le thème « physiopathologie des infections du système nerveux ». 

Ce prix, d’un montant de 150 000 €, est destiné à récompenser une équipe française ou travaillant en France et ayant 

acquis une notoriété internationale dans le domaine des neurosciences, pour lui permettre d’accroître ses moyens 

d’action. Un jury scientifique composé de personnalités représentatives de la communauté scientifique procède à la 

sélection du lauréat au vu des dossiers reçus par appel à candidatures. 

Date limite de dépôt des dossiers : 19 janvier 2021  

Informations disponibles à l’adresse suivante : www.institutdefrance.fr  

 

4. Présentation du budget 2021 
 

 Présentation exécution budget 2020 

 

Monsieur le Doyen présente l’exécution budgétaire 2020. Il avait été indiqué que la dotation 2020 ne couvrirait pas les 

dépenses prévisionnelles liées à la formation initiale. Ainsi, les dépenses à financer sur d’autres ressources étaient 

estimées à 143 177 €. L’exécution budgétaire montre que seuls 25 397 € ont été financés sur ces autres ressources du 

fait du Covid-19 qui a réduit un certain nombre de dépenses.  

 

 Présentation du budget prévisionnel 2021 

 

Monsieur le Doyen informe le Conseil qu’il n’y a pas de baisse de la dotation pour 2021.  

Les dépenses prévisionnelles 2021 sont ajustées en fonction de l’exécution budgétaire 2020. Comme en 2020, la 

dotation ne permet pas de financer les dépenses prévisionnelles liées à la formation initiale. Les dépenses à financer 

sur d’autres ressources sont estimées à 183 177 € dont environ 40 000 € pour la mise en place des ECOS. 

 

Le budget prévisionnel de l’UFR Sciences Médicales est approuvé à l’unanimité des membres présents et 

représentés (22 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention). 

 

 Présentation du budget prévisionnel 2021 pour les Conférences d’Internat 

 

Les conférences d’internat 2020 étant excédentaires, une baisse de 20 € pour chaque inscription en 2021 est proposée 

aux membres du Conseil. 

Monsieur le Doyen présente le budget prévisionnel 2021 des Conférences d’Internat et le soumet au vote. 

 

Le budget prévisionnel des Conférences d’Internat est approuvé à l’unanimité des membres présents et représentés 

(22 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention). 

 

 Date limite d’utilisation des crédits pédagogiques et des crédits DU-DIU 

 

Monsieur le Doyen informe les membres du Conseil que la date limite d’utilisation des crédits pédagogiques et des 

crédits DU-DIU est fixée au vendredi 29 octobre 2021. 
 

Les membres du Conseil donnent un avis favorable à l’unanimité des membres présents et représentés (22 voix 

pour, 0 voix contre, 0 abstention). 
 

http://www.institutdefrance.fr/
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 Taxe d’apprentissage 
 

L’UFR Sciences Médicales a récolté, en 2020, environ 53 000 € de taxe d’apprentissage dont 20 000 € pour les études 

de médecine. 

La plaquette pour la campagne de taxe d’apprentissage 2021 est disponible auprès de Madame LHERMITE 

(benedicte.lhermite@u-bordeaux.fr) ou en ligne sur la page web de l’UFR : 

https://sante.u-bordeaux.fr/Composantes/UFR-Sciences-medicales/Taxe-d-apprentissage-2021  

 

5. Questions pédagogiques 
 

 Point sur les oraux PASS 

 

Monsieur le Doyen informe les membres du Conseil, qu’à ce jour, 17 personnes ont répondu à l’appel à candidature 

pour les oraux PASS de début juillet. Un tirage au sort est envisagé si trop de volontaires. Une formation sera délivrée 

avant les oraux pour que les membres des jurys s’approprient les grilles d’évaluation. 

 

Un débat s’ensuit entre les membres du Conseil. 

 

 Certification SIDES 

 

Monsieur le Doyen rappelle aux membres du Conseil qu’il est important que tous les enseignants soient formés et 

qu’ils valident la certification SIDES. Ils doivent, pour cela, contacter Madame CALES : isabelle.cales@u-bordeaux.fr 

afin d’obtenir la procédure, et mettre en copie Monsieur DEHAIL.  

 

A ce jour, il n’y a pas assez d’enseignants qui sont certifiés SIDES pour l’UFR de médecine. 

 

 Préparation de la reprise progressive des enseignements – janvier 2021 

 

Monsieur le Doyen indique aux membres du Conseil que les instances de l’Université souhaitent avoir un retour sur 

une éventuelle reprise à compter de début janvier.  
 

Un débat s’ensuit entre les membres du Conseil. 
 

Les membres du Conseil donnent un avis favorable à l’unanimité des membres présents et représentés sur une 

reprise progressive en mode mixte : présentiel et visioconférence à compter de janvier si la situation sanitaire le 

permet (22 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention). 

 

 Réunion entre l’ARS, l’Ordre des Médecins, la Fédération Hospitalière et l’Université 

 

Monsieur le Doyen informe les membres du Conseil qu’une concertation a eu lieu, début décembre, sous la 

coordination de l’ARS, pour envisager une programmation, sur 5 ans, du nombre de postes qui seront offerts pour les 

étudiants en santé. 

 

6. ECNi 2021 
 

Les épreuves officielles des ECNi sont organisées par le CNG du 14 au 18 juin 2021. 

 

 désignation des membres du jury  

 

Pour rappel :  

- titulaire : Monsieur le Professeur Pierre MERVILLE  

- suppléant : Monsieur le Professeur Didier GRUSON 

mailto:benedicte.lhermite@u-bordeaux.fr
https://sante.u-bordeaux.fr/Composantes/UFR-Sciences-medicales/Taxe-d-apprentissage-2021
mailto:isabelle.cales@u-bordeaux.fr
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 tirage au sort des surveillants pour les épreuves 

 

Monsieur le Doyen et Monsieur MERVILLE, Vice-Doyen, effectuent le tirage au sort devant les membres du Conseil 

présents en visioconférence. 

 

Titulaires :  

- Monsieur le Professeur Frédéric SACHER 

- Madame le Docteur Gaëlle COUREAU 

- Madame le Docteur Marie KOSTINE 

- Monsieur le Professeur Wassilios MEISSNER 

- Monsieur le Professeur Joël CONSTANS 

- Monsieur le Professeur William DURIEUX 

 

Suppléants : 

- Monsieur le Professeur Olivier HAUGER 

- Madame le Professeur Patricia REANT 

- Monsieur le Professeur Victor DE LEDINGHEN 

- Monsieur le Professeur Jérôme HARAMBAT 

 

7. Troisième cycle 
 

 Demande de création de D.U. - D.I.U. 

 

- Diplôme universitaire de séquençage haut débit et bio-informatique pour l’analyse de données en biologie 

médicale  
 

Madame le Docteur Audrey GROS demande la création, à compter de l’année universitaire 2020-2021, d’un diplôme 

universitaire de séquençage haut débit et bio-informatique pour l’analyse de données en biologie médicale. 

 

Capacité d’accueil :  

Minimum : 10 et maximum : 20 

 

Durée de la formation : 

La formation dure 1 an et a lieu tous les ans. 

 

Enseignement théorique : 

L’enseignement se fait en présentiel. 

Le volume horaire global de la formation est de 88,5 heures en présentiel + 20 heures en travail personnel via des 

ressources pédagogiques sur la plateforme Moodle. 

Les cours débutent en janvier de l’année universitaire. 

 

Titre requis ou niveau : 

- licence, master ou doctorat en biologie 

- pharmacien ou médecin en biologie ou génétique médicale 

- ingénieurs en biologie ou génétique médicale 

- internes (pharmacie ou médecine) ou stagiaires dans ces disciplines 

 

Coût de la formation : 

Internes/stagiaires : 600 €/an 

En formation continue : 1100 €/an 

 



 

 

6/6 

Contrôle des connaissances et conditions de validation : 

Une session d’examen est organisée par an. 
 

Nature des épreuves : 

La présence en cours est obligatoire. 

L’examen consiste en un contrôle continu à l’issue de chaque module via internet sous forme de Questionnaire à 

Choix Multiples (QCM) et de Questions à Réponses Ouvertes et Courtes (QROC) d’une durée de 2 heures. 
 

Validation : 

Pour être déclaré admis, le candidat doit obtenir la moyenne générale. 

Le redoublement n’est pas autorisé. 
 

Les membres du Conseil donnent un avis favorable à l’unanimité des membres présents et représentés (22 voix 

pour, 0 voix contre, 0 abstention). 

 

8. Questions diverses 
 

 Examens de DFGSM 3 

 

Les élus étudiants font remonter des soucis de connexion et de temps pour les QCM plus courts. En réponse aux 

fraudes de l’an dernier, les temps ont été réduits mais peut-être un peu trop. Pour les prochains examens, un équilibre 

sera recherché. Malgré tout, les résultats ne sont pas mauvais ; 10% seulement de la promotion n’a pas réussi les 

épreuves. 
 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 18 heures 15. 
 

 

 

 
 

Prochaine réunion : Lundi 8 février 2021 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 Bordeaux, le 14 décembre 2020 

  

  

  Pr Pierre DUBUS 
 

 

 Doyen de la Faculté de Médecine 


